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Journée mécénat d’entreprise
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20 janvier 2006

Mesdames, Messieurs,

Merci d’être venus à cette table ronde que le CCO de Nantes a bien voulu organiser et merci au CCO d’avoir placé le Château de Goulaine et l’Association des Amis de Goulaine, que j’ai l’honneur de présider, sur un socle privilégié.  Je vais procéder, avec votre indulgence, par le biais d’un témoignage autobiographique, et cela pour mettre en relief la problématique du mécénat, telle qu’elle se présente à nous.  

Je suis un Ami de Goulaine, du Château, monument historique, et de Robert de Goulaine, le propriétaire qui incarne l’histoire du monument. Comment naviguer dans cette zone étroite qui est l’Association Loi 1901 et l’institution qui se consacre à la préservation du patrimoine.  Nos statuts fort heureusement sont très clairs sur ce point et nous soutiennent dans notre action. Pour résumer, je suis professeur de langue et de littérature françaises à Boston University aux USA, ressortissant américain en disponibilité illimitée à Paris où je suis directeur de l’antenne Boston University Paris, elle aussi une Association Loi 1901 domiciliée à l’étranger, en l’occurrence  Boston, et dont je ne peux personnellement être membre du Conseil, puisque mes fonctions de directeur sont rémunérées par la Boston University aux Etats-Unis, celle-ci étant, non pas une association, mais une entreprise à but non lucratif. A not for profit corporation.

Quand j’ai pris mes fonctions de président des Amis de Goulaine, c’est une nuance que j’ai été amené à apprécier, car je suis arrivé à mes fonctions de président, nourri de l’esprit du monde associatif anglo-saxon qui est fort différent de celui que l’on connaît en France, mon pays d’adoption. Laissons de côté tous les discours et l’encre versée sur les différences culturelles, l’exception culturelle française, et tout dernièrement la diversité culturelle, car celles-ci n’apportent pas suffisamment de lumière sur les grandes questions de société et sur les mutations du monde économique.  J’exerce mon métier d’enseignant depuis plus de 30 ans dans des institutions dites ‘‘à but non lucratif’’, or j’ai toujours compris qu’elles étaient des entreprises à part entière. Ce n’est pas le cas des universités françaises.  Rassurez-vous je ne suis ni le chantre du libéralisme, ni le chantre de la social-démocratie.  Cette polarité n’est plus d’actualité, et cela nous concerne, à mon sens, dans nos délibération sur le mécénat d’entreprise. 

Ce qui devrait nous préoccuper dans ce forum c’est l’émergence d’un nouveau statut institutionnel, à la fois en marge des société commerciales et de la gestion associative, il s’agirait précisément de la société à but non lucratif, dont l’instauration par voie législative comblerait opportunément un grand vide juridique. Ici je m’inspire d’un ouvrage de Jean Michel Tobolem, que j’ai entre les mains, paru  il y a quelques mois en 2005. Il s’agit du Nouvel âge des musées : les institutions culturelles au défi de la gestion (Armand Colin) Je vous le recommande vivement.  Jean Michel est un ami qui me suit dans ma réflexion sur le Château de Goulaine et sur un autre projet, celui-là à Paris.  Il nous aurait été utile autour de cette table.  Je cite (p. VII) de la préface par le professeur Bernard Deloche de l’Université de Lyon.

‘‘Tobolem  fournit l’examen de différents modèles qui privilégient l’articulation de l’institution culturelle (un musée en l’occurrence, mais un château monument historique également, dans notre cas le château intègre un musée, une volière de papillons exotiques, des salons, etc.) donc l’articulation de l’institution par rapport aux activités économiquement porteuses telles que le tourisme, les loisirs, le partenariat territorial, et les réseaux internationaux.’’  

Notre Conseil d’Administration qui se réunit demain à Goulaine a la grande chance de compter des hommes et des femmes d’une grande expérience et d’engagement et qui se penchent avec assiduité sur l’action locale et le partenariat territorial.  L’apport que je propose modestement, c’est le réseau international, je dis modestement, car, dans notre assemblée, c’est le seul que je connais et qui me soit propre. Ainsi la date butoir de juin 2008 a été retenue pour un certain nombre de travaux bien définis et dont l’objectif est de parachever le domaine que Robert de Goulaine restaure impeccablement depuis presque un demi siècle. 2008, car c’est d’abord le millénaire de la famille Goulaine, et le 444eme anniversaire de la fondation de Jacksonville, en Floride.  Pour résumer, en 1564, Charles IX mandate René de Goulaine, sire de Laudonnière, navigateur et Huguenot, à entreprendre un voyage qui imaginait l’établissement d’une Floride française.  Il fonde Fort Caroline, nommé après le roi Charles, le berceau de Jacksonville, aujourd’hui jumelée avec Nantes.  

…/…

Côté américain, Jacksonville est aujourd’hui notre cible principale dans une action de mécénat d’entreprise, menée par nos soins avec des Grands Amis de Goulaine outre-Atlantique, une action qui se donne l’objectif de remettre en parfait état les parties du monument non restaurées à ce jour, en parfaite adéquation avec nos statuts et avec les exigences des monuments historiques. Le résultat sera la création d’un Centre International de Littérature Maritime, un espace de rencontres qui doit privilégier une approche de réflexion « en charrette » sur des grandes questions de société.  La thématique maritime a été souhaitée par nos amis américains qui sont attachés et fortement impliqués dans les métiers de la mer.  Littéraire, car la vie littéraire du château est une de ses spécificités et parce que Nantes est une capitale littéraire. Je rappelle que Robert de Goulaine est d’abord un écrivain, et que les programmes associés au livre et à la lecture sont prioritaires (je pourrais vous en faire une liste). Je rappelle également que Nantes est à juste titre une capitale littéraire : il suffit de citer Jules Verne, les surréalistes, le doyen des écrivains français Julien Gracq, notre ami Armel de Wismes, sans oublier Michel Chaillou, Roland Halbert, et Paul-Louis Rossi. Il est évident que tout autre société savante et commerciale pourra demander d’organiser ses réunions dans cet espace qui favorisera la rencontre et le dialogue dans les conditions les plus soignées. Réseau international, a-t-on dit, car nous créons parallèlement un réseau de villes maritimes à haute tradition littéraire choisies pour leur volonté de contribuer au rayonnement du Château de Goulaine et de sa vocation de mieux faire comprendre la civilisation européenne, fondée sur quatre piliers : le pilier Celtique, représenté par la ville de Cork, en Irlande, le pilier latin et byzantin, représenté par la ville de Venise, le pilier slave, représenté par la ville de Sébastopol en Crimée, et le pilier à la fois latin fertilisé, catholique, protestant, et anglo-saxon, représenté par la couple Nantes-Jacksonville. Des critères historiques sont à la base de ces choix et que je pourrais expliciter si vous le souhaitez. 

Côté français, notre cible principale est donc la région nantaise et en particulier le positionnement particulier que prend le Château de Goulaine, à savoir celui de trait d’union entre la ville et le vignoble, image chère à Monsieur Yvon Chotard, maire adjoint de Nantes et président des Anneaux de la Mémoire. Ce trait d’union met Goulaine en exergue, car il situe le Château et ses atouts entre le Palais renaissant des Ducs de Bretagne, et les restes fabuleux du Château de Clisson.  De quoi nourrir toute une réflexion en matière d’industrie de tourisme, car si la Bretagne, la Normandie, et la Vallée de la Loire bénéficient d’un fréquentation élevée de visiteurs, surtout les visiteurs venus de l’étranger, Nantes et la région nantaise n’en bénéficient pas encore autant.

C’est le contenu d’un projet qui s’articule dans une logique qui serait idéalement servi par un statut juridique que les citoyens et les entreprises citoyennes devraient encourager auprès des élus, celui de l’entreprise à but non-lucratif. Car si aujourd’hui l’état n’a plus les moyens de financer l’énorme machine culturelle dont il ne peut non plus se désolidariser, il doit assouplir les conditions de la loi du 1er juillet 1901 pour que les entreprises qui, elles se portent fort bien, et tant mieux pour elles, malgré une économie à taux de croissance très limité et en dépit de cette croissance marginale, pour que les entreprises puissent s’engager dans une voie de partenariat et de fidélisation plus fructueuse avec les institutions culturelles. Il est de leur intérêt de le faire et nous nous y emploierons de plus belle, forts de la reconnaissance d’intérêt général qui nous a été  octroyée, permettant de déduire de l’assiette de l’imposition des Entreprises 60% de leurs dons dans la limite cinq pour mille de leur chiffre d’affaires, et des individus 66% de leurs dons dans la limite de 20% des revenus imposables. 

Je reviens donc à mon ami Jean-Michel Tobolem, qui ‘‘sanctionne dans son ouvrage une véritable révolution dans la compréhension même d’un musée, ou d’un château, où d’un théâtre, voire d’une université, lesquels, devant des acteurs économiques à part entière, ne se contentent pas de bénéficier de leurs relations nouvelles avec le marché mais contribuent aussi à produire des retombées non négligeables en matière d’image, d’activité économique et même d’emploi.  Dans ces conditions, la culture n’appartient plus exclusivement aux réalités idéales, car, tout en conservant sa spécificité propre de domaine non lucratif, elle peut parfaitement s’articuler sur l’activité économique.  C’est un magistral éloge du réel et du concret que nous offre l’auteur des Institutions Culturelles au défi de la gestion, car il est désormais impossible de fonctionner sur des idéologies de rêve.  Le matériel et le spirituel sont dans un nouveau type de relations qui, sans jamais les confondre, les met sur un même plan et tend à privilégier l’interactivité’’ entre vous, mesdames et messieurs, représentants des entreprises nantaises, et nous, en l’occurrence les Amis de Goulaine, qui nous transformons en organisations hybrides évoluant entre le service du public et l’insertion dans le marché, nous qui souhaitons dialoguer avec l’entreprise et qui faisons face à des mutations fondamentales du secteur culturel dans le monde contemporain. 

Merci d’avoir participé à cette journée et à l’attention que vous pourrez porter à ces quelques réflexions.

Gerald Honigsblum, Ph.D.

Directeur, 

Boston University Paris &

Président, 

Les Amis de Goulaine

